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ENCADREMENT DE L’ACTION ADMINISTRATIVE DE L’ÉTAT
Statut juridique
Les lois administratives :
· sont subordonnées à la Constitution, aux lois organiques et aux lois ordinaires ;
· encadrent l’exécution concrète des décisions publiques ;
· ne créent aucun pouvoir politique et ne peuvent jamais restreindre un droit.
Toute utilisation de l’administration pour contourner une norme supérieure est nulle.

LIVRE I
DES PRINCIPES GÉNÉRAUX DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE
Article 1 — Finalité de l’administration
L’administration publique existe exclusivement pour servir les citoyens.
Elle ne peut être utilisée :
· pour intimider,
· pour décourager,
· pour punir indirectement,
· pour imposer une idéologie,
· pour transférer ses erreurs sur la population.

Article 2 — Primauté du citoyen
Dans toute relation administrative, le citoyen bénéficie d’une présomption de bonne foi.
L’administration doit démontrer la faute, jamais l’inverse.

Article 3 — Interdiction de l’arbitraire
Toute décision administrative doit être :
· fondée en droit,
· justifiée par des faits vérifiables,
· proportionnée à la situation réelle.
Toute décision arbitraire est nulle.

Article 4 — Effet réel supérieur à la forme
L’effet réel d’une décision administrative prévaut sur :
· son intitulé,
· sa procédure,
· son apparence de légalité.
Tout contournement administratif est interdit.

Article 5 — Obligation de simplicité
L’administration est tenue à une obligation permanente de simplicité.
Toute complexité inutile constitue une faute administrative.

Article 6 — Langage clair
Les communications administratives doivent être :
· claires,
· compréhensibles,
· exemptes de jargon inutile.
Toute ambiguïté volontaire est interdite.

Article 7 — Droit à un interlocuteur humain
Tout citoyen a droit à un interlocuteur humain compétent.
Aucun service public essentiel ne peut être exclusivement automatisé ou numérique.

Article 8 — Interdiction de l’acharnement administratif
Il est interdit de multiplier les démarches, contrôles ou demandes dans le but :
· de décourager,
· de sanctionner indirectement,
· ou de pousser à l’abandon d’un droit.

Article 9 — Droit à l’erreur administrative de bonne foi
Toute erreur commise de bonne foi par un citoyen doit d’abord faire l’objet :
· d’une correction,
· d’un accompagnement,
· d’un délai raisonnable.
La sanction n’est possible qu’en cas de mauvaise foi démontrée.

Article 10 — Protection contre l’humiliation administrative
Toute pratique humiliante, intrusive ou dégradante est interdite.
La dignité humaine doit être respectée en tout temps.

LIVRE II
DES PROCÉDURES, DÉLAIS ET GARANTIES ADMINISTRATIVES
Article 11 — Délais raisonnables obligatoires
Toute procédure administrative est soumise à des délais raisonnables, clairs et prévisibles.
Les délais maximaux doivent être publiés et opposables.

Article 12 — Silence administratif
Le silence prolongé de l’administration vaut décision favorable, sauf exception expressément prévue par la loi pour des motifs de sécurité publique immédiate.

Article 13 — Interdiction des délais punitifs
Il est interdit d’utiliser les délais comme moyen de pression, de sanction indirecte ou de découragement.
Tout délai injustifié engage la responsabilité administrative.

Article 14 — Notification complète
Toute décision administrative doit être notifiée par écrit et contenir :
· la décision ;
· les faits ;
· la base légale ;
· les délais ;
· les voies de recours.
Toute décision incomplète est nulle.

Article 15 — Droit au dossier complet
Tout citoyen a accès à l’intégralité de son dossier administratif.
Aucune pièce ne peut être cachée, expurgée ou dissimulée sans justification légale stricte.

Article 16 — Interdiction des preuves secrètes
Aucune décision administrative ne peut être fondée sur des éléments non communiqués à la personne concernée.

Article 17 — Proportionnalité des sanctions
Toute sanction administrative doit être proportionnée à :
· la gravité réelle ;
· l’intention ;
· la situation personnelle.
Les sanctions automatiques sont interdites.

Article 18 — Sanctions indexées au revenu
Toute sanction pécuniaire est indexée au revenu réel de la personne ou de l’entité concernée.
Il est interdit d’imposer des montants fixes produisant une justice à deux vitesses.

Article 19 — Interdiction des pénalités cumulatives abusives
Il est interdit de cumuler des pénalités pour une même situation de manière abusive ou dissuasive.

Article 20 — Droit au recours effectif
Toute personne dispose d’un recours administratif et judiciaire effectif, accessible et rapide.
Les frais excessifs sont interdits.

LIVRE III
DE LA TRANSPARENCE, DU CONTRÔLE ET DE LA RESPONSABILITÉ ADMINISTRATIVE
Article 21 — Traçabilité administrative obligatoire
Toute action administrative doit être traçable de bout en bout.
La traçabilité comprend :
· l’identité du décideur humain ;
· la date et l’heure ;
· les données utilisées ;
· la base légale invoquée.
Toute décision non traçable est nulle.

Article 22 — Interdiction des décisions automatisées exclusives
Aucune décision administrative affectant les droits d’une personne ne peut être prise exclusivement par un système automatisé ou algorithmique.
Un décideur humain responsable doit intervenir à chaque étape.

Article 23 — Obligation de justification intelligible
Toute décision administrative doit être justifiée dans un langage compréhensible par un citoyen moyen.
Les justifications techniques ou vagues sont interdites.

Article 24 — Responsabilité personnelle des agents
Tout agent ou dirigeant administratif engage sa responsabilité personnelle en cas de :
· abus de pouvoir ;
· dissimulation volontaire ;
· décision manifestement illégale ;
· acharnement administratif.

Article 25 — Interdiction de la dilution des responsabilités
Il est interdit de diluer la responsabilité par :
· la multiplication de services ;
· les chaînes décisionnelles opaques ;
· la sous-traitance non contrôlée.

Article 26 — Audits administratifs indépendants
Des audits indépendants réguliers de l’administration sont obligatoires.
Leurs rapports sont publics et opposables.

Article 27 — Pouvoir de suspension administrative
Toute décision administrative manifestement illégale peut être suspendue immédiatement par l’autorité compétente ou sur demande citoyenne motivée.

Article 28 — Protection des dénonciateurs administratifs
Toute personne dénonçant des abus administratifs bénéficie d’une protection intégrale contre toute représaille.

Article 29 — Interdiction de la manipulation administrative
Toute manipulation de procédures, statistiques ou indicateurs dans le but de masquer une réalité est interdite.

Article 30 — Réparation obligatoire
Toute atteinte administrative illégale ouvre droit à réparation intégrale, incluant les préjudices matériels et moraux.

LIVRE IV
DES SERVICES PUBLICS, DE L’HUMAIN D’ABORD ET DE L’ACCÈS RÉEL AUX DROITS
Article 31 — Services publics comme biens essentiels
Les services publics constituent des biens essentiels.
Ils doivent être accessibles, continus, fiables et orientés vers les besoins réels de la population.

Article 32 — Priorité à l’humain
Toute organisation administrative doit être conçue pour servir l’humain avant l’outil, la procédure ou la technologie.
La technologie est un moyen, jamais une finalité.

Article 33 — Interdiction de l’exclusion numérique
Aucun citoyen ne peut être privé d’un droit ou d’un service en raison :
· de l’absence d’accès numérique ;
· de difficultés technologiques ;
· de limitations personnelles.
Des alternatives humaines sont obligatoires.

Article 34 — Accès universel aux services essentiels
L’accès aux services essentiels ne peut être conditionné à :
· des démarches excessives ;
· des coûts indirects ;
· des contraintes dissimulées.

Article 35 — Continuité du service
Les services publics doivent être assurés sans interruption abusive.
Toute interruption volontaire ou négligente engage la responsabilité administrative.

Article 36 — Adaptation aux réalités humaines
Les services publics doivent être adaptés aux réalités :
· des personnes âgées ;
· des personnes malades ou en situation de handicap ;
· des personnes vulnérables.

Article 37 — Obligation d’accompagnement
L’administration a une obligation d’accompagnement réel et personnalisé lorsque nécessaire.

Article 38 — Interdiction de la déshumanisation administrative
Toute pratique visant à transformer les citoyens en simples dossiers, numéros ou statistiques est interdite.

Article 39 — Évaluation des services publics
Les services publics font l’objet d’évaluations régulières basées sur :
· la satisfaction réelle des citoyens ;
· l’efficacité concrète ;
· la dignité du traitement.

Article 40 — Amélioration continue
L’administration est tenue à une amélioration continue de ses pratiques, sans alourdissement inutile.

LIVRE V
DE LA SANCTION DES ABUS, DES CLAUSES CACHÉES ET DE LA PROTECTION STRUCTURELLE
Article 41 — Interdiction des clauses administratives abusives
Toute clause administrative qui crée un déséquilibre manifeste entre l’administration et le citoyen est interdite.
Sont notamment interdites :
· les clauses limitant abusivement les recours ;
· les clauses imposant des obligations non prévues par la loi ;
· les clauses implicites ou non divulguées clairement.

Article 42 — Nullité des contraintes cachées
Toute contrainte administrative non explicitement, clairement et préalablement divulguée est nulle de plein droit.
Aucune contrainte implicite ne peut produire d’effet juridique.

Article 43 — Interdiction des engagements forcés
Il est interdit de forcer un citoyen à accepter un engagement administratif par :
· la menace implicite ;
· le silence administratif ;
· la complexité volontaire ;
· la pression temporelle artificielle.

Article 44 — Obligation de consentement éclairé
Tout engagement administratif exige un consentement libre, éclairé et réversible lorsque possible.
Le consentement obtenu par contrainte est nul.

Article 45 — Surveillance des pratiques abusives
Une autorité indépendante est chargée de surveiller, détecter et sanctionner les pratiques administratives abusives.
Ses décisions sont publiques.

Article 46 — Sanctions administratives dissuasives
Les sanctions administratives doivent être :
· effectives ;
· proportionnelles ;
· dissuasives ;
· adaptées au pouvoir réel de l’administration fautive.
Les sanctions symboliques sont interdites.

Article 47 — Responsabilité hiérarchique
Les supérieurs hiérarchiques sont responsables des abus commis sous leur autorité lorsqu’ils les tolèrent ou les ignorent.

Article 48 — Protection renforcée des citoyens
Les citoyens bénéficient d’une protection renforcée contre les abus administratifs répétés ou systémiques.
Des mécanismes correctifs obligatoires sont prévus.

Article 49 — Obligation de correction immédiate
Toute pratique administrative reconnue abusive doit être corrigée immédiatement.
Aucune inertie administrative n’est tolérée.

Article 50 — Clôture et réparation
Toute procédure abusive ouvre droit à réparation intégrale, incluant compensation financière et excuses officielles.
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